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ANNEXE 1. QUALIFICATION MINIMALE DU DIRECTEUR DE PLONGEE EN EAO 

Directeur de plongée 40m N5FFESSM 
(DP-40) N5 FSGT 

Directeur de plongée 60m MFI FFESSM BEES! plongée 
(DP-60) MFI FSGT DEJEPS plongée 

Directeur de plongée 70m MFl FFESSM( 2) BEES 1 plongée <2) 

(DP-70) MFl FSGT<2
) DEJEPS plongée (2) 

BEES2 plongée (3) 
MF2 FFESSM (3) Directeur de plongée 1 O0m DEJEPS plongée (3) (5) 

(DP-100) :MF2 FSGT C
3) 

DESJEPS plongée (3) 

MF2 FFESSM (4) 
BEES2 plongée C

4
) 

Directeur de plongée 120m DEJEPS plongée (4) (5) 
(DP-120) MF2FSGTC 4) 

DESJEPS plongée C
4

) 

(1) Le titulaire du BPP GAPPN plongée ou le titulaire du Certificat de Spécialisation« directeur de plongée» du BPP GAPPN 
plongée est directeur de plongée dans les limites indiquées par un arrêté en conseil des ministres. 
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(2) Pour la plongée au trimix ou à l'hé]iox, 1e directeur de plongée doit également justifier de l'aptitude PTH-70 conformément aux 
annexes· VI et IX. 

(3) Pour la plongée au trimix ou à l'héliox, le directeur de plongée doit également justifier de l'aptitude PTH-100 confonnément aux 
annexes VI et IX. 

(4) Pour la plongée au trimix ou à l'héliox, le directeur de plongée doit également justifier des aptitudes PTH-120 délivrées par la 
FFESSM ou la FSGT conformément à 1 'annexe VI. 

(5) Le titulaire du DEJEPS mention« activités de plongée subaquatique» doit justifier du certificat complémentaire« plongée 
profonde et tutorat ». 

Dans un établissement à but lucratif, ce directeur de plongée est titulaire d'un diplôme inscrit sur une liste d110mologation définie 
par un arrêté pris en conseil des ministres. 

Pour la plongée au nitrox, le directeur de plongée doit également justifier des aptitudes PN ou PN-C. 

ANNEXE II. 

GP-40 
Guide de palanquée 

en plongée 
d'exploration jusqu'à 

40m 

GP-50 
Guide de palanquée 

en plongée 
d'explorationjusqu 'à 

50m 

QUALIFICATION MINIMALE DU GUIDE DE PALANQUEE EN PLONGEE D'EXPLORATION 

i:!{~fl.l!i;:1i1):;;: t1lf l<>tffl:Jit;i~i?Jfü:;( 
PJongées à l'air en exploration jusqu'à 40 mètres 

- Guide de palanquée 
- Plongeur de niveau 4 

Moniteur 
CMAS 1* 

Guide 24801-3 

Plongées à l'air en exploration jusqu'à 50 mètres 

-MF2FFESSM 
-MF2 FSGT 

Moniteur 
CMAS3* 

Moniteur 24802-2 
(4) 

Stagiaire BPP GAPPN &longée (I) 
BPP GAPPN plongée ci 
Stagiaire BPJEPS ~longée <2) 

BPJEPS plongée <2 

BEESI _plongée 
Stagiaire DEJEPS plongée 
DEJEPS plongée 

BEES2 plongée 
DEJEPS plongée C3) 

DESJEPS plongée 

( 1) Le stagiaire ou le titulaire du BPP GAPPN plongée peut également effectuer les baptêmes de plongée comme précisé par un 
arrêté en conseil des ministres. -

(2) Il s'agit à la fois du BPJEPS spécialité« plongée subaquatique» en vigueur avant le 1er juillet 2018 et du BPJEPS spécialité 
« éducateur sportif», mention « plongée subaquatique en scaphandre ». 

(3) Le titulaire du DEJEPS mention « activités de plongée subaquatique » doit justifier du certificat complémentaire« plongée 
profonde et tutorat ». 

(4) Le moniteur titulaire d'un brevet ISO 24802-2 doit également justifier d'une qualification technique suivante: soit le P ADI 
TEC 50, soit le SSI Technical Extended Range, soit le TDI Extended Range, soit le IANTD Technical Diver. 

Dans un établissement à but lucratif, ce guide de palanquée en plongée d'exploration est titulaire d'oo diplôme inscrit sur ooe liste 
d'homologation définie par tm arrêté pris en conseil des ministres. 

Un stagiaire en formation ne peut encadrer que s'il est sous le contrôle direct d'tm tuteur présent sur les lieux de la plongée. 
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ANNEXE fil. QUALIFICATION MINIMALE DE L'ENSEIGNANT (ENS) 
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ENS-06 
Enseignant jusqu'à 

6m 

ENS-20 
Enseignant jusqu'à 

20m 

ENS-40 
Enseignant jusqu'à 

40m 

ENS-50 
Enseignant jusqu'à 

50m 

Plongées à l'air en formation jusqu'à 6 mètres 

- Initiateur FFESSM 
- Initiateur FSGT 

Moniteur 
CMAS l* 

Stagiaire BPJEPS plongée (l) 

BPJEPS plongée (1) 

Moniteur 24802-2 BEESl plongée 
Stagiaire DEJEPS plongée 
DEJEPS plongée 

Plongées à l'air en formation jusqu'à 20 mètres 

- Initiateur FFESSM + 
N4 

- Initiateur FS GT + GP 
- Stagiaire MFl FFESSM 

- Stagiaire :MF l FSGT 

Moniteur 
CMAS l* 

Stagiaire BPJEPS plongée (2) 

BPJEPS plongée C
2
) 

Moniteur 24802-2 BEES! plongée 
Stagiaire DEJEPS plongée 
DEJEPS plongée 

Plongées à l'air en formation jusqu'à 40 mètres 

-MFl FFESSM 
-MFl FSGT 

Moniteur 
CMAS 2* 

Moniteur 24802-2 + BEES 1 plongée 
spécialité plongée 8tagiaire DEJEPS plongée 

DEJEPS plongée . 
profonde 

Stagiaire DESJEPS plongée 

Plongées à l'air en formation jusqu'à 50 mètres <
5
) 

-MF2FFESSM 
-MF2FSGT 

Moniteur 
CMAS 3* 

Moniteur 24802-2 
(4) 

BEES2 plongée 
DEJEPS plongée <3) 

DESJEPS plongée 

(1) Il s'agit du BPJEPS spécialité« plongée subaquatique» en vigueur avant le 1er juillet 2018. 
(2) 11 s'agit du BPJEJ>S spécialité« éducateur sportif», mention« plongée subaquatique en scaphandre». 
(3) Le titulaire du DEJEPS mention« activités de plongée subaquatique» doit justifier du certificat complémentaire« plongée 

profonde et tutorat ». 
( 4) Le moniteur titulaire d'un brevet ISO 24802-2 doit également justifier d'une qualification technique suivante : soit le P ADI 

TEC 50, soit le SSI Technical Extended Range, soit le TDI Extended Range, soit le IANTD Tecbnical Diver. 
( 5) Dans le cadre d'une formation l'exigeant et dans le strict respect des standards de l'organisme de certification, un 

dépassement de cette profondeur maximale de 50 mètres est autorisé dans la limite de l O mètres. 

Dans un établissement à but lucratif, cet enseignant est titulaire d'un diplôme inscrit sur une liste d'homologation définie par un 
arrêté pris en conseil des ministres. 

Un stagiaire en fonnation ne peut enseigner que s'il est sous le contrôle direct d'un tuteur présent sur les lieux de la plongée. 

Le stagiaire pédagogique MFl, BPJEPS ou DEJEPS ne peut enseigner à une profondeur supérieure à 20 mètres. 

En situation de stagiaire pédagogique DEJEPS ou DESJEPS et en présence d'un enseignant ENS-50 dans la palanquée, cette 
limite est portée à 40 mètres. 
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